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112 LA. CROIX-ROUGE SUISSE

La Croix-Rouge suisse doit-elle entrer dans la Ligue
des Croix-Rouges

C'est la question trds actuellc et trds [ Une discussion gdndralc tres interes-

importante qui a dte discutde en seance \ sante, au cours de laquelle M. G. AI idler
de la Direction lc 18 septembre a Berne, j a soulcvd quelques objections qui out dte

Presque tous les membres de la Direc- rdfutdcs tour il tour par le president, le

tion dtaient presents, et le colonel Bohny Dr Alorin, M. Huber, le Dr de Alarval,
a salud au ddbut de la rduniou le nouveau M. Kauber, M"° Triissel et par le rappor-
membre du Comite central, M. le Dr Morin. teur, a dte suivie du vote unanime de la

II a clonnd ensuitc la parole au prof, resolution suivante:
Will. Rappard, membrc du Comite inter- La Direction de la Croix-Rouge suisse
national et secretaire general de la Ligue preavisc l'entree de la socidtd dans la
des Croix-Rougcs. Ligue des Croix-Rouges, avec 1'cspoir

Dans un expose trfes clair, trds bref,
t ceiqain qUe cette ligue deviendra sous

tires precis, M. Rappard a fait rcssortir
peu r6ellcmout internationale. Elle sou-

l'opportuuitd, voire la ndccssite pour notre —77 5 U * 1777
V 1 mettra la question a une assemblec gend-

socidtd de s affilier a la ligue. Jusqu ici —: p—: : ——
„ T-. i rale extraordinaire qui sera convoquee a

2b societes nationales de la Croix-Rouge i ;

u i i Berne a la fin d'octobre.
se sont mscrites comme membres de la

ligue; la Suisse, berceau de la Croix- | Au cours de cette seance, le Dr Scherz

Rouge, est la dernidr'e socidtd europdenne | de Grindelwald a dt6 nomine adjoint au

qui n'ait pas encore donnd son adhdsion. [ Secrdtariat gdneral de la Croix-Rouge suisse.

o O

Puerieulture et Croix-Rouge

Sous ce titrc, M. le professeur d'Espinc,
vice-president du Comitd international de

la Croix-Rouge, publie dans la Revue un
trfcs intdressant exposd de cette question
si actuelle. Nous empruntons ä cet article
les donndes qui suivent (Revue intern, de

la Croix-Rouge, 1919, N° 8):
Parmi les buts nouveaux proposes a

l'activite de la Croix-Rouge en temps dc

paix, il n'en est point de plus beau, de

plus important pour l'avenir de la Socidtd
des Nations que le bien dc l'enfant, «the
child's welfare », la protection de l'cnfance.

Cost un grand honncur pour Gendve

d'avoir dte ddsignde comme le siege de la

Socidtd des Nations. C'est un privilege

aussi grand pour la patrie de Jean-Jacques
Rousseau de devenir lc centre d'unc
action mondialc de la Croix-Rouge en favour
de l'enfant.

Quelques mots sur la mortalitd des en-
fants dans la premidre anndc (mortalitd
infantile) me paraissent indispensables pour
comprendre l'importance de la nouvelle
tache qui s'impose a la Croix-Rouge.

La mortalitd infantile a subi une
diminution progressive presque partout clans

les 10 dernidres anndes sous 1'influence
cle la sollicitucle toujours plus grande clont

les nourrissons sont l'objet. C'est surtout
depuis 30 ans que ce rccul est remarquable,

| e'est-a-dire depuis l'introduction de la
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